
Je m'abonne pour prendre au moins un pain par semaine durant 6 mois.

Afin d’éviter de faire tourner le pétrin pour une trop petite quantité de pâte, les commandes de pains moins

habituelles (seigle, brioche, fantaisie) sont limitées à quelques lundis : ceux qui ne sont pas grisés !!

Je remplis le tableau ci-dessous en inscrivant la quantité de pain souhaitée dans la case appropriée et je calcule

ainsi le montant total par mois. Mon règlement est constitué de 6 chèques (1 par mois), à l’ordre de Marylène

Auffret. Ils seront débités à chaque début de mois.
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Froment

500 g 2,4

750 g 3,5

1,000 Kg 4,6

Seigle

500 g 2,4

750 g 3,4

1,000 Kg 4,6

Épeautre

500 g 4

750 g 6

1,000 Kg 8

Brioche

Nature 500 g 4,2

Raisin 500 g 4,7

SPECIAUX
Pain Fantaisie 500 gr 3,6
Pain de mie 500 gr 3,6

TOTAUX

En cas de congés de Marylene, je serai prévenu(e), le mois précédent et je choisirai : 

reporter 

demander un remboursement

Fait à le

Signature du producteur Signature de l’adhérent

Avril Mai AoûtJuilletJuin Septembre


